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SCHREIBEN VON ALT STADTSCHREIBER[HEINRICH DAMIAN LEONZ] ZURLAU¬
BEN [AN DEN FRANZ. AMBASSADOREN CLAUDE- THEOPHILE DE
BEZIADE, MARQUISD'AVARAY]
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"J ' ay (nous avons ) l ' honneur de part de communiquer de la part de toutte la

famille , la mort de nostre chere mere [Maria  Barbara  Zurlauben]

arrivée samedi dernier le 14 . du current , et je prie très humblent [ I ] V. E . de

vouloir prendre part a nostre douleur en la recommandant dans ses saintes

prières , et Corme elle a esté honorée d ’une pension de 600 L . Jl est juste

que nous la remercions . . . de toultes . . . [ les ] Bontés , dont elle a estée

Comblée pendant sa vie , et quoy que . . . je suis très persuadé , que V. E . aura

pareillement la bonté de remettre les dits 600 L a M. nostre Oncle le land-

ame [Fidel  Zurlauben , den damaligen Zuger Pensionenabholer bzw . - aus-

teiler Frankreichs ] a son arrivée a soleure , Cependant nous avons jugé d ' estre

de nostre devoir , d ' jmplorer d ’autant plus sa protection sur ce juiet , que de
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la prier de vouloir continuer ses bonnes Grâces aux Enfants du de feu d ' un

pere [Beat Jakob  II . Zurlauben ] , dont la principalle Occupation etoit

de se rendre utile a la france (et de nos Ancêtres , qui ont répandu du sang,

et perdu leurs vie particulièrement plus que 14 [ '. ] ) , ainsy nous ne dout-

tons aucunement , que la mesme Grâce de la dite somme tombera a l ' avenir sur

ses Enfants , preferablement aux fils [neben dem Schreiber wohl insb . Beat



Jakob Anton , Beat Franz Plazidus und Beat

Ludwig Zurlauben gemeint ] en considération et des services rendeu de la

famille , et de la grosse perte que nous faisons actuellement sur l ’hôtel de

ville a paris d ' environ de . . . ^ (notre frere le cap ^ aux gardes [Beat Franz
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Plazidus ] prendra l ' hon . ) ainsy que nous prierons V. E . de signer un

Certificat a l ' avis de nostre frere le Cap . pour le reste de nostre Capital

. . . , nostre de feu Chere Mere priera devant le seigneur pour sa prospérité,

et moy avec les autres s ’en rendront digne estant avec un très profond Res¬

pect et soumission . .

1 ) Die in Klammern stehende Version stammt von anderer Hand.
2 ) Deren Namen s . bei Meier/Zurlaubiana "Stammtafel " 867 unter 9 . 3.
3 ) Die Namen der für Frankreich gefallenen Zurlauben s . ebenda 153.
4 ) Die in Klammern stehende Ergänzung stammt von anderer Hand.
5 ) Platz ausgespart 6 ) Gedanke ist nicht zu Ende geführt.
7) s . Anm. 1

Original , mit Korrekturen und Ergänzungen und daher nicht an den Adressaten
verschickt . - AH 83 , 348 und 350
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